
BULLETIN OFFICIEL DES ARMÉES

Édition Chronologique n° 6 du 5 février 2015

PARTIE PERMANENTE
Administration Centrale

Texte 2

ARRÊTÉ
modifiant l'arrêté du 21 décembre 2011 de prescription du plan de prévention des risques technologiques autour des

installations de la pyrotechnie de Guenvénez, commune de Crozon (Finistère)

Du 28 mai 2014



DIRECTION DE LA MÉMOIRE, DE PATRIMOINE ET DES ARCHIVES.

ARRÊTÉ modifiant l'arrêté du 21 décembre 2011 de prescription du plan de prévention des risques
technologiques autour des installations de la pyrotechnie de Guenvénez, commune de Crozon
(Finistère)

Du 28 mai 2014

NOR D E F S 1 4 5 2 5 5 7 A

Texte modifié :

Arrêté du 21 décembre 2011 (BOC N° 42 du 28 septembre 2012, texte 3 ; BOEM 503.1.5).

Référence de publication : BOC n° 6 du 5 février 2015, texte 2.

Le ministre de la défense,

Vu le code de l’environnement, notamment son articles L515-22 (partie législative) ;

Vu le code de l’environnement, livre V - titre I. relatif aux installations classées (partie réglementaire) et
notamment les articles R515-39 à R515-50 relatifs aux plans de prévention des risques technologiques ;

Vu l'arrêté du 21 décembre 2011 de prescriptions du plan de prévention des risques technologiques autour des
installations de la pyrotechnie de Guenvenez, commune de Crozon (Finistère) ;

Attendu que lors de la phase technique des travaux relatifs à l'élaboration du plan de prévention des risques
technologiques, la direction départementale des territoires et de la mer du Finistère a mis en évidence un enjeu
sous la forme d'un projet de voie verte dont une partie du tracé se situe dans le périmètre d'étude du plan de
prévention des risques technologiques ;

Attendu que le conseil général du Finistère est le maître d'ouvrage de ce projet ;

Considérant que le conseil général du Finistère se doit d'être associé à l'élaboration de ce plan ;

Sur proposition de la sous-préfecture de Châteaulin et des services instructeurs en charge de l'élaboration de
ce plan,

Arrête :

L'arrêté du 21 décembre 2011 est modifié comme suit :

Art. 1er. Article 5. « Association. ».

Remplacer : « I. Conformément à l'article L. 515-22. du code de l'environnement, sont associés à l'élaboration
du plan de prévention des risques technologiques :

- le représentant du commandant de la base opérationnelle de l'Île Longue ;

- le représentant de la société Astrium ST ;

- le comité local d'information et de concertation représenté par Monsieur Marcel Danielou,
demeurant au hameau de Kerret ou son représentant ;



- le maire de la commune de Crozon ou son représentant ;

- le président de la communauté de communes de la presqu'île de Crozon ou son représentant. » ;

Par : « I. Conformément à l’article L515-22 du code de l’environnement, sont associés à l’élaboration du plan
de prévention des risques technologiques :

- le représentant du commandant de la base opérationnelle de l’Île Longue ;

- le représentant de la société Astrium SAS ;

- le représentant du comité local d’information et de concertation ou de la commission de suivi de site
ou son remplaçant ;

- le maire de la commune de Crozon ou son représentant ;

- le président de la communauté de communes de la presqu’île de Crozon ou son représentant ;

- le président du conseil général du Finistère ou son représentant. ».

Art. 2. Le chef de l'inspection des installations classées de la défense, le préfet du Finistère et le directeur
départemental des territoires et de la mer du Finistère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

L'ingénieur en chef des ponts des eaux et des forêts,
sous-directeur de l'immobilier et de l'environnement,

Stanislas PROUVOST.
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